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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122892

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-122892

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES CONFLENT Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
CANIGO

JALLAT JEAN LOUISCorrespondant :  , PRESIDENT
ROUTE DE RIA  Adresse :  , 66500 PRADES

Coordonnées :

 Téléphone : 0468057392
 Courriel : ollion.marie-anne@ccconflent.fr

 Adresse internet : http://www.ccconflent.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.midilibre-marchespublics.com

Section 2 - Description du marché

Marché d'assurances : Dommages-Ouvrage/Tous Risques Chantier - OPERATION DE Objet du marché : 
RENOVATION ET EXTENSION DE LA MAISON FELIP

Section 3 - Caractéristiques du marché

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122892
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122892
http://www.ccconflent.fr/
http://www.midilibre-marchespublics.com
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Section 10 - Conditions de délai

18/12/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.midilibre-marchespublics.com Criteres d'attributions : - respect 
optimal des conditions définies sur le cahier des clauses particulières (coefficient 0,6), - conditions 
financières (coefficient 0,4). Code NUTS : FRJ15 La prestation est réservée à une profession particulière 
: Oui Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier, 6, rue Pitot 
34063 Montpellier Tél : 0467548100 Fax : 0467547410Mel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Organe 
chargé des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de règlement des litiges en 
matière de marchés publics, Place Félix Baret CS 8000113282 MARSEILLECedex 06 Tél : 
0484354554Mel : catherine.pietri@paca.gouv.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des 
recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du code de justice administrative), recours contre la 
passation des marchés en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, 
peut être introduit avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et un jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 6 mois à compter de la 
conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès de pouvoir dans les deux mois de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.
421-7 du code de justice administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours 
administratif auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice administrative) 
pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, uniquement si la décision litigieuse 
fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.
521-2 du code de justice administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte 
manifestement grave à une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 
48h ; Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de la 
demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou sans condition de 
délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé par le pouvoir adjudicateur 
pendant plus de deux mois à compter de la réception de la demande préalable, et sous réserve des 
dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, 
les départements, les communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 
2011, req. n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du code 
général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte 
est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du contrat dans le délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées

Section 14 - Informations complémentaires

28/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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